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>> Motard confirmé ou non, vous vous 
sentez véritablement concerné par tout  
ce qui touche au monde de la moto. 
Saviez-vous que pour seulement 
61 €/an, Moto 24 vous permet, en tant 
que membre de l’ACO, ainsi qu’à votre 
conjoint et enfants fiscalement à charge, 
de bénéficier de l’aide et de la défense 
d’une association indépendante comme 
l’est l’Automobile Club de l’Ouest, tout en 
bénéficiant de multiples avantages pour 
vivre votre passion de la moto, en 
spectateur ou en pilote, au Mans. 

Moto 24
Et c’est votre passion 
moto qui triomphe !

dès 0 km
24 h/24,  
partout  

en Europe, 
même en cas 

de panne.

Assistance moto

2x25
minutes gratuites 

d’entraînement 
moto pour 

les licenciés ASM 
ACO sur le circuit 

Bugatti  
(hors épreuve).

Jusqu’à 42 €
économisés sur l’achat  

de 6 billets pour  
le Grand Prix de France 
Moto avec tribune ACO 
gratuite et encore plus  

pour les 24 Heures Moto.

5,39 € 
par mois 

pour profiter 
de tous les avantages 
du Club des motards 

de l’ACO.

// UNE carte de membre ACO : 
gardez-la toujours sur vous, c’est votre signe 
d’appartenance au Club. 

// Un accès libre et gratuit à l’enceinte 
du circuit des 24 Heures Moto 
(hors épreuve).

// Une défense et protection si infraction 
ou litige, aide et conseils moto. 
Le service juridique de l’ACO est à votre 
écoute et vous guide dans les démarches  
à faire suite à un retrait de points  
ou une autre infraction. Il peut vous faire 
représenter gratuitement devant un tribunal. 
Face à un litige lié au véhicule  
(vice caché, réparation problématique,  
par exemple), l’ACO aide à trouver un accord 
amiable, mais peut aussi prendre  
en charge les honoraires d’avocat dans le 
cadre d’une procédure judiciaire (celle-ci 
pouvant coûter jusqu’à 1 000 € !).

// Un dépannage moto dès 0 km en Europe 
et une assistance aux motards. 
Excellent complément d’assurance, même  
dans votre garage, et partout en Europe, 
l’ACO intervient gratuitement 1 fois par an, 
24h/24, en cas d’accident ou de tout  
type de panne moto. Et en plus, en cas  
d’immobilisation prolongée à plus  
de 50 kilomètres de votre domicile, l’ACO 
prend en charge les frais consécutifs  
à la récupération de la moto remise en état, 
l’envoi de pièces détachées, mais aussi 
au rapatriement de la moto depuis l’étranger, 
les frais d’hébergement et les frais 
d’assistance aux personnes. L’ACO se charge 
aussi de la défense en justice en cas 
d’accident à l’étranger afin d’éviter 
l’incarcération du motard.

Les avantages Club  
et les services motards



   

// Un tarif préférentiel exceptionnel 
sur la billetterie aux épreuves moto 
du Mans, et ce jusqu’à 6 billets ! En 2012, 
économisez 7 € au Grand Prix de France Moto, 
et encore plus aux 24 Heures Moto.

// Un accès réservé gratuit (+ 1 invité 
maximum) à l’espace privilège club ACO 
pendant les 24 Heures Moto et le Grand Prix 
de France Moto : tribune couverte, 
face aux stands, avec écran géant, bar, 
restauration, douches, pour vivre la course 
intensément et confortablement !

// Votre tribune ACO réservée gratuite 
pour le Grand Prix de France Moto (tarif plein 
des autres tribunes réservées : de 38 à 57 €).

// UNE RéDUCTION DE 45 € SUR L’ACHAT D’UN 
PASS PITWALK pendant les 24 Heures Moto 
(150 € au lieu de 195 €).

// le classement par SMS pendant les 
24 Heures Moto.

// Un accès payant à l’aire d’accueil 
Moto 24 exclusive pendant les 24 Heures 
Moto. Bénéficiez d’une aire d’accueil 
privatisée, à deux pas de la zone  
du concert et de la piste. Exclusivement 
réservé aux membres Moto 24 ! 

// Un accès prioritaire à la réservation 
piste Bugatti pour les licenciés moto.

// 2 séances gratuites de 25 minutes 
d’entraînement moto pour les licenciés ASM 
ACO sur le circuit Bugatti (hors épreuve).

Les avantages  
Le Mans

// Sur les séances d’entraînement 
moto pour les licenciés Moto sur 
les circuits Bugatti et Maison Blanche.

– 10 % sur les offres de stages moto à 
l’école de pilotage Le Mans Driver (label FFM).

– 15 % sur les produits boutique officielle 
24 Heures du Mans.

– 20 % sur les séances individuelles 
de karting au circuit Alain-Prost, au Mans.

Les réductions  
exclusives



L’Automobile Club de l’Ouest
L’ACO est une association née en 1906, à l’initiative de passionnés de sport automobile qui organisent en Sarthe 
le premier Grand Prix de l’Histoire, celui de l’Automobile Club de France. Puis en 1923, elle crée et organise  
les 24 Heures du Mans. 
Aujourd’hui, le retentissement international de l’épreuve fait d’elle la plus grande course au monde, attirant 
plus de 250 000 spectateurs sur le mythique circuit de 13,629 kilomètres. Les 24 Heures du Mans font partie 
d’un riche programme de manifestations sportives sur les circuits du Mans (24 Heures Moto, Grand Prix de 
France Moto, Le Mans Classic, 24 Heures Camions, 24 Heures Karting, etc.) et d’un label d’endurance qui 
organise des courses sur les continents européens, américains et asiatiques. Pour les amateurs de sport, l’ACO est 
également, depuis 1968, une école de pilotage auto/moto.
Mais l’ACO c’est aussi l’engagement au quotidien d’une association qui accompagne, depuis plus d’un siècle, 
le développement de l’automobile et des infrastructures routières en France, avec, comme préoccupations 
majeures, la défense juridique, l’aide aux usagers de la route, et la formation de conducteurs raisonnables.
L’ACO est également à l’origine de la création, en 2005, de « 40 Millions d’Automobilistes », une association 
d’intérêt général qui est l’interlocutrice privilégiée des pouvoirs publics sur les grands dossiers de sécurité routière, 
de mobilité, et de développement durable.
Etre membre de l’Automobile Club de l’Ouest, c’est faire partie de la Légende du Mans, depuis plus d’un siècle, 
mais aussi penser et agir au quotidien pour le développement harmonieux de l’automobile et de la moto.

ANGERS 49100
Tél. 02 41 88 40 22
aco49@lemans.org

 
BREST 29200

Tél. 02 98 44 32 89
aco29@lemans.org

 CAEN 14000
Tél. 02 31 85 47 35
aco14@lemans.org

 
NANTES 44000

Tél. 02 40 48 11 11
aco44@lemans.org

 PARIS 75008
Tél. 01 44 90 00 24

acoparisidf@lemans.org
 

POITIERS 86000
Tél. 05 49 55 28 20
aco86@lemans.org

RENNES 35000
Tél. 02 99 79 11 11

aco35@lemans.org
 

ROUEN 76000
Tél. 02 35 71 44 89
aco76@lemans.org

 ST-BRIEUC 22000
Tél. 02 96 33 16 20
aco22@lemans.org

 
TOURS 37000

Tél. 02 47 05 11 11
aco37@lemans.org

www.lemans.org
ACO – Service Membres – Circuit des “24 Heures” 72019 Le Mans Cedex. Tél. : 02 43 40 25 55 – clubaco@lemans.org

Horaires et adresses des agences sur www.autoclub.fr rubrique contact.
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*Dans le prix de l’adhésion est incluse la cotisation statutaire d’un montant de 29 €. Contenus et tarifs valables jusqu’au 31/12/2012. **Sauf American Express ou Diners 
Club. ***Le prix du prélèvement mensuel inclut des frais bancaires (prélèvement mensuel le 15 du mois).
Le contrat d’adhésion prendra effet 24 heures après la date de souscription du contrat d’adhésion, pour une durée d’une année à fin de mois. A l’issue de la période  
d’adhésion, la reconduction du présent contrat s’effectuera exclusivement par tacite reconduction sauf dans l’hypothèse où l’adhérent a averti l’ACO, dans un délai 
d’au moins 1 mois avant la date d’expiration de son adhésion, de son souhait de ne pas renouveler. Les infractions, pertes de points et litiges antérieurs à la date 
d’adhésion ne sont pas pris en charge. Sont toujours exclus : les délits et la conduite sous l’emprise de stupéfiants ou d’alcool. Les conditions générales de vente sont 
disponibles sur simple demande au 02 43 40 25 55 ou sur internet www.moto-24.org.

Nom  	�
Prénom  	�
Date de naissance  			 

Votre conjoint
Nom  	�
Date de naissance  			 

Prénom  	�

Adresse  	�
�
code postal  		    Ville  	�
Profession  				      E-mail  			   @	�

Tél. perso  	�
Tél. mobile  	�
Tél. pro  	� (jj/mm/aa)

(jj/mm/aa)

(indispensable pour vous informer de vos avantages et de l’actualité du club)

Ces informations nous sont nécessaires pour traiter votre demande. Elles sont enregistrées dans notre fichier d’adhérents et peuvent donner lieu à l’exercice du droit 
d’accès et de rectification, prévu par la loi « Informatique et Libertés » auprès de notre Service Membres. Si vous ne souhaitez pas que vos données soient utilisées par 
nos partenaires à des fins de prospection, veuillez cocher la case ci-contre  n .

Vos motos Immatriculation Marque + modèle + version Date de mise en circulation
Moto 1
Moto 2

Fait à :		  le :

Signature 
du titulaire  

du compte :

Autorisation de prélèvementsJoignez un Relevé d’Identité Bancaire récent

N° NATIONAL D’ÉMETTEUR : 005541

Nom et adresse de votre banque :

Vos nom, prénom et adresse :

Je souscris à la formule Moto 24* et je règle : (cochez la case correspondant à votre choix)

61 € 
par an

n  paiement comptant, par chèque bancaire ou postal (à l’ordre de l’ACO)

n  paiement comptant, par carte bancaire** 
N° carte                    n                  n                  n                     Expire                    
Inscrivez les 3 derniers chiffres du cryptogramme figurant au dos de votre carte                 
n  paiement comptant, par prélèvement bancaire annuel
(complétez l’autorisation de prélèvement ci-dessous + fournir un RIB)

5,39 € 
par mois

n  paiement mensuel***, par prélèvement bancaire 
(complétez l’autorisation de prélèvement ci-dessous + fournir un RIB) 

Bulletin d’adhésion ACO
Merci d’écrire en lettres MAJUSCULES 
Adhésion en ligne 02 43 40 25 55 / www.moto-24.org
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Date et signature obligatoires :

Je vous prie de bien vouloir débiter, sans autre avis, à la condition qu’il présente la provision nécessaire, mon 
compte du montant de tous avis de prélèvement qui seront émis à mon nom par l’Organisme créancier ci-
dessous. Il est entendu qu’en cas de litige sur un prélèvement, je devrai régler le différend avec l’Organisme 
créancier ci-dessous désigné. Vous n’aurez pas à m’aviser de l’exécution desdites opérations hors de l’extrait 
de compte que vous m’adresserez, ni éventuellement de leur non-exécution.

Organisme créancier :
AUTOMOBILE CLUB 

DE L’OUEST
Circuit des 24 Heures

72019 Le Mans CEDEX 2

établissement guichet n° de compte clé RIB 

Compte à débiter :

$



Comment rejoindre le club 
dès maintenant :

1. Courrier :
- Complétez le bulletin d’adhésion,
- Si vous réglez par chèque, joignez-le à votre pli,
si vous choisissez le prélèvement bancaire, 
joignez un RIB,
- Fermez l’enveloppe T en humectant les bords,
- Postez l’enveloppe sans l’affranchir.
2. Téléphone : au 02 43 40 25 55
3. Internet : www.moto-24.org

ECOPLI
M 20 g

Validité
permanente

AUTOMOBILE CLUB DE L’OUEST
AUTORISATION 60167
72109 LE MANS CEDEX 2

(cadre réservé à l’ACO)


